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Jules Durand, le Dreyfus ouvrier

L’affaire Durand est un des cas les plus 
violents de la justice de classe que l’on 
puisse imaginer ». La phrase est si-

gnée Jean Jaurès, le rédacteur en chef de 
l’Humanité. « Une caricature de justice de 
classe », assure cette fois plus de cent ans 
plus tard, Marc Hedrich, pendant dix ans 
juge d’instruction au Havre et parti ré-
cemment à Caen. « L’affaire Durand, c’est la 
pire erreur judiciaire du XXe siècle. ».  Une er-
reur ? Une machination même pour mettre 
fin à la grève des dockers au Havre en 
1910, et faire passer, en cette période trou-
blée de l’anarcho-syndicalisme l’envie de 
recommencer aux ouvriers et aux syndi-
cats. De plus, Durand est brillant, diffé-
rent, il faut le casser. « C’est un crime social et 
judiciaire et j’attends de la justice qu’elle fasse 
son coming out », insiste Marc Hedrich.  

UNE AFFAIRE ENTERRÉE 
ET OUBLIÉE 

Il a travaillé dans le bureau même du juge 
qui a mené l’instruction à charge de l’af-
faire Durand. Et c’est lui, membre de l’as-
sociation des Amis de Jules Durand, qui a 
raconté l’affaire à Sylvestre Meinzer, lui 
donnant ainsi l’envie d’en savoir plus, puis 
de réaliser Mémoires d’un condamné, le docu-
mentaire qui sort le 25 octobre au Havre, 
le 1er novembre en France. 
« C’est une affaire méconnue » admet la réali-
satrice. Méconnue aussi dans le milieu de 
la justice. « J’ai eu l’occasion d’en parler à Ro-
bert Badinter, il est tombé des nues », raconte 

Marc Hedrich.  Il faut dire que le dossier 
d’instruction, comme le dossier médical 
de Jules Durand, ont tous deux disparu. 
Volatilisés. On aurait pourtant pu y lire 
que les dix charbonniers qui ont livré un 
faux témoignage contre Jules Durand ont 
été interrogés dans les locaux même de la 
compagnie générale transatlantique, dont 
l’activité est mise en péril par la grève. Ils 
affirment que Durand aurait donné pour 
instruction au cours d’une AG de suppri-
mer le contremaître tué lors de la rixe. 
« La compagnie utilise cette occasion pour casser 
la grève, elle instrumentalise la justice de l’épo-
que, avant d’être dépassée par la machine judi-
ciaire qui condamne Durand à mort », assure 
Marc Hédrich. Même les jurés sont dépas-
sés. « Au soir de la condamnation de Durand, ils 
demandent sa grâce au président. » Le monde 
ouvrier et syndical se mobilise, puis les 
parlementaires. Jules Durand passe six mois 

à la prison Bonne-Nouvelle à Rouen, dans 
le quartier des condamnés à mort, fers au 
pied et ceint d’une camisole. Dans ces con-
ditions, l’homme épris de justice sombre 
dans la folie. Jaurés, son plus ardent dé-
fenseur est assassiné quelques années plus 
tard alors que la France et l’Europe som-
brent dans une autre folie, la guerre. Du-
rand est finalement gracié en 1918 et meurt 
en 1926, sans être poiur autant réhabilité. 
« Même René Coty qui fut son avocat n’en parle 
pas quand il devient Président de la République 
(1954-1959) », souffle Marc Hedrich. 
« J’ai été touchée par cette histoire, et rapide-
ment fascinée par la ville du Havre que je ne con-
naissais pas, par cette mémoire ouvrière pas tou-
jours valorisée », souligne Sylvestre Meinzer. 
« On se doit de dénoncer ces injustices. Il me fal-
lait porter cette histoire. Aujourd’hui, dans cer-
tains milieux havrais, il y a toujours un certain 
déni. » La documentariste n’a pas seule-

ment réveillé un passé. Elle a, dans 
Le Havre d’aujourd’hui, rencontré ceux 
qui auraient pu côtoyer Durand : des ou-
vriers, des dockers, des syndicalistes, un 
juge, un psychiatre… 
Après la publication de l’ouvrage collectif 
Jules Durand : un crime social et judiciaire en 
2016, du roman graphique Les Docks assas-
sinés, la sortie du documentaire, l’associa-
tion des Amis de Jules Durand poursuit 
son but, faire connaître l’affaire. Pour que 
Jules Durand sorte peu à peu de l’oubli, et 
de sa cellule de l’asile de Quatre-Mares, à 
Sotteville-lès-Rouen. 

OLIVIER CASSIAU 

 Le documentaire Mémoires d’un condamné est pro-

grammé au cinéma le Sirius, au Havre, à partir du mer-

credi 25 octobre . Les horaires sur www.cinemasi-

rius.com. Il devrait prochainement être programmé à 

Dieppe et à Rouen.

Histoires d’actu.  
Un documentaire sur Jules 
Durand sort en salles le 
25 octobre. Et revient sur 
l’histoire de cet ouvrier 
syndicaliste havrais accusé  
à tort et broyé  
par la machine judiciaire. 

Jules Durand, en 1910, au moment de son arrestation et deux ans plus tard, interné dans un hôpital psychiatrique

Quand la machine judiciaire et médiatique s’emballe
Jules Durand est le secrétaire du Syndi-
cat ouvrier des charbonniers du port 
du Havre. Le 18 août 1910, il lance une 
grève très suivie : outre une augmenta-
tion de salaire, le syndicat réclame une 
réduction du temps de travail pour com-
penser le préjudice de la mécanisation et 
préserver l’emploi. Il demande l’installa-
tion de douches sur les quais. La grève 
paralyse le port du Havre. Le 9 septem-
bre, une rixe éclate entre trois ouvriers 

charbonniers en grève depuis trois se-
maines et Louis Dongé, contremaître 
non gréviste, qui décède le lendemain 
des suites de ces violences commises en 
état d’ivresse. Jules Durand est arrêté 
chez lui le 11 septembre et l’instruction 
menée au pas de charge. Il est inculpé 
comme deux autres dockers, de com-
plicité morale d’assassinat et incarcérés à 
la maison d’arrêt du Havre. 
Dix charbonniers, non grévistes, l’accu-

sent d’être le commanditaire du meurtre. 
Le commissaire Henry, chef de la sûre-
té du Havre, chargé de l’enquête, ne 
croit pas en la culpabilité de Durand, il 
rédige plusieurs rapports à décharge. 
Sans résultat. Le 3 novembre, il est ren-
voyé devant les Assises, à Rouen. Le 
25 novembre, il est condamné à mort 
par la Cour d’Assises de la Seine Infé-
rieure. Il est d’ailleurs le seul condamné 
à la peine capitale parmi les accusés.  

Le 31 décembre 1910, l’avocat de Du-
rand, René Coty accompagné d’Henri 
Généstal, maire du Havre, sont reçus à 
l’Élysée par le Président de la Républi-
que. Le soir même, Armand Fallières, 
ordonne la grâce partielle de Jules Du-
rand en décidant de commuer la peine 
capitale en sept ans de réclusion crimi-
nelle. Trop tard, à la prison Bonne-Nou-
velle de Rouen, Durand a sombré dans 
la folie. Gracié en 1918, il meurt en 1926.

L’arrestation de Jules Durand, vue par Jean-Claude Carrière  
dans « Boulevard Durand »

Le siège de la Compagnie générale transatlantique au Havre au début du 
XXe siècle. Le drame s’est en partie joué là-bas, au 89 boulevard de Strasbourg

Sylvestre Meinzer, la réalisatrice 
de « Mémoires d’un condamné »









 

 

 

 

 

 

 

 

 




